
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 Janvier 2023

18x23

AVENANT DE PROLONGATION AU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE
ENTRE LA VILLE DES PENNES MIRABEAU

ET LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES BOUCHES DU RHÔNE
POUR L’EXTENSION DE PLACES DE LA MICRO CRÈCHE BULLE D’AZUR

Le Maire informe le Conseil Municipal que le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) est un contrat
d’objectifs et de co-financement passé entre la CAF des Bouches du Rhône et la Ville des
Pennes Mirabeau.

Sa  finalité  est  de  poursuivre  et  d’optimiser  la  politique  de  développement  en  matière
d’accueil des moins de 17 ans. Il se décompose en deux volets : enfance et jeunesse.

Le CEJ a pris fin en 2022 et sera remplacé par la Convention Territoriale Globale (CTG), cf :
délibération n°243x22.

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  l’extension  de  2  places
supplémentaires.

Il convient de ce fait de réajuster le montant de la PSEJ à verser à la commune jusqu’à la
signature  de  la  CTG,  compte  tenu  de  l’augmentation  de  l’agrément.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu l’exposé :

- APPROUVE le contenu de l’avenant du Contrat Enfance Jeunesse ci-annexé

- AUTORISE Le Maire ou son représentant à signer le dit avenant

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :              35
CONTRE :          0
ABSTENTION :  0

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ    

                     
                                               

                                                                           
LE SECRETAIRE                                                                                        LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                      MICHEL AMIEL
















